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Préambule
Voici venu le temps de penser au futur : choisir des études, une formation, un métier… 
Cela peut être un fameux défi comme cela peut couler de source. D’une manière comme 
d’une autre, bien s’informer est indispensable : Comment fonctionne l’enseignement supé-
rieur ? Quelles sont les différentes filières qui existent ? Université ou Haute École, quelles 
sont les différences ? Existe-t-il d’autres organismes de formation professionnelle ? Cette 
brochure va te permettre de répondre à toutes ces interrogations. Tu auras les premières 
informations qui te permettront de démarrer la réflexion quant à ton projet d’études.

Très concrètement, cette brochure propose dans une première partie de t’informer sur le 
fonctionnement de l’enseignement supérieur. Ensuite, tu trouveras un listing/panorama 
des études et filières qui existent en Fédération Wallonie-Bruxelles. Un répertoire des 
adresses utiles clôturera la brochure.

Nous avons tenté de te donner une vue la plus large possible des possibilités d’enseigne-
ment supérieur. Néanmoins, il est possible que de nouvelles sections ou options appa-
raissent. Nous te conseillons donc de prendre contact directement avec les établissements 
sélectionnés pour avoir plus d’informations.

Nous sommes à ta disposition pour répondre à toutes les questions que susciterait la 
lecture de cette brochure !

      L’équipe Infor Jeunes

Infor jeunes – L’information sans condition ! 
Répartis en Fédération Wallonie-Bruxelles et Communauté germanophone, les 
Centres Infor Jeunes collectent, vérifient, produisent et diffusent l’information 
pour la mettre à disposition des jeunes de 12 à 26 ans, sur des thèmes aussi 
divers que l’enseignement, l’emploi, la mobilité internationale, le logement, 
la protection sociale, la citoyenneté… Ces services sont entièrement gratuits 
et anonymes.

+ d’infos ? www.inforjeunes.be – www.inforjeuneshannut.be

http://www.inforjeunes.be
http://www.inforjeuneshannut.be




« L’enseignement 
supérieur : 

mode d’emploi »
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1. Étudier à temps plein
L’enseignement supérieur compte les Universités, les Hautes écoles et les Écoles Supérieures 
des Arts. Ils proposent un enseignement à temps plein. Deux formes existent : type court 
et type long.

Type court – Bac (3 ans) Type long – Bac + Master

Objectifs • Devenir un acteur de terrain
• Développer une approche 

pratique de la matière
• Acquérir une identité 

professionnelle
• Se préparer à un métier 

spécifiquement

• Devenir un acteur polyvalent
• Développer la réflexion par 

rapport à une matière (analyse, 
méthodologie de recherche, 
conceptualisation, esprit critque)

• Développer des savoir-faire 
en lien avec le terrain

• Obtenir des perspectives 
d’emploi diversifiées 
et polyvalentes

Les écoles • Hautes Écoles
• Écoles Supérieures des Arts

• Universités
• Hautes Écoles
• Écoles Supérieures des Arts

Légende :
HE = Haute École
U = Université
ESA = École Supérieure des Arts
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Type court – Bac (3 ans) Type long – Bac + Master

Domaines • Agronomie
• Artistique
• Économie
• Paramédical
• Pédagogie
• Social
• Technique

• Arts
• Santé
• Sciences
• Technique

Les cycles 1 cycle :
• Bachelier professionnalisant 

(accès direct au marché 
de l’emploi)

2 cycles :
• 1) Bachelier de transition 

(prépare au master)
• 2) Master (donne accès 

au marché de l’emploi)

Contenu 
des cours

• Cours de base et cours concrèts, 
spécifiques

• Stages et activités d’intégration 
professionnelle

• Répond à des objectifs 
professionnels précis

• Théorique et polyvalent, 
analyse et conceptualisation

• Bac : fondements théoriques 
et méthodes de recherche

• Master : application des acquis 
du bac, de manière plus ciblée + 
Stages (stage d’analyse)

Horaires 
des cours

• Horaire dense
• Nombreux petits cours

• Horaire variable (plus dense 
dans les filières scientifiques)

• Moins de cours mais plus 
conséquents

Méthode 
de travail

• Rythme de cours hebdomadaires 
soutenu

• Travaux indivduels/travaux 
de groupe

• Encadrement plus personnalisé

• Matière théorique volumineuse 
-> synthétiser et assimiler

• Rigueur d’analyse 
et raisonnement

• Gestion des échéances 
de travaux de production

Enseignants • Le plus souvent 
des professionnels 
(expérience de terrain)

• Chercheurs et spécialistes

TFE 
et mémoire

• Travail de fin d’études (TFE) : 
étude d’une situation 
de terrain (théorie confrontée 
à la pratique)

• Mémoire : travail de recherche 
approfondie sur une question 
scientifique originale
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Le rythme des études
Dans l’enseignement supérieur, on ne parle plus d’année scolaire mais de programme 
annuel. Chaque année, l’étudiant compte un certain nombre d’ects à son programme : 
30 ou 60 ects selon le cursus. En première année, il s’agit d’un programme-type composé 
de 60 ects. Les années suivantes, l’étudiant pourra moduler son programme annuel. Le 
système se base sur une accumulation de crédits.

Pour avoir accès au programme suivant (60 ects), l’étudiant doit valider 45 ects minimum 
sur l’année, les 15 ects restants devront alors obligatoirement être validés l’année suivante. 
L’étudiant pourra alors inscrire à son programme annuel 45 ects du programme suivant 
pour totaliser à nouveau 60 ects. L’étudiant peut faire le choix d’inscrire à son programme 
annuel plus de 60 ects (il sera délibéré sur l’ensemble du programme sauf si les crédits 
supplémentaires le conduisent à l’échec, ne seront pris en compte que les 60 crédits requis).

• 180 ects pour le premier cycle de bachelier (type court, type long) – 
240 ects pour les études d’infirmier(-ière).

• 60, 120 ou 180 ects pour un deuxième cycle de master (type long).

Avant toute chose :
• Crédit (ects ) : 1 crédit = 30h de travail étudiant (cours, travaux per-

sonnels, travaux de groupe, recherche documentaire, stages, travaux 
pratiques…). Plus un cours a de crédits, plus il est important et deman-
dera du travail de la part de l’étudiant.

• Unité d’enseignement (UE) : se constitue d’un ensemble d’activités 
d’apprentissage (cours, séminaires, stages, mémoire,…) constituant un 
ensemble cohérent et des objectifs communs. D’une unité à l’autre, la 
composition varie. Il existe des UE corequises à d’autres c’est-à-dire 
qui doivent être acquises au cours de la même année ou pré-requises, 
qui doivent être acquises préalablement.

La réussite

La réussite d’une activité d’apprentissage est placée à 10/20 -> Il faut une moyenne totale 
de 10/20 pour réussir et valider une unité d’apprentissage. Le jury lors des délibérations 
peut toutefois prendre la décision de lever certains échecs. Les crédits sont acquis de 
manière définitive. Le seuil de réussite globale d’une année académique ou d’un cycle 
d’études est également de 10/20 de moyenne.

Inscription et admission

A. Inscription
Les procédures d’inscription sont définies dans le règlement général des études de l’école, 
tu dois donc veiller à t’y conformer : dans la théorie, la date définitive d’inscription est 
fixée au 31 octobre. Or dans la plupart des Universités, il s’agit du 30 septembre et du 15 
octobre en École Supérieure des Arts (ESA).

  Attention : en cas d’inscription tardive en ESA, l’école devra demander une dérogation 
et organiser un concours d’admission identique à celui qui a eu lieu.
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La réussite

La réussite d’une activité d’apprentissage est placée à 10/20 -> Il faut une moyenne totale 
de 10/20 pour réussir et valider une unité d’apprentissage. Le jury lors des délibérations 
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Inscription et admission

A. Inscription
Les procédures d’inscription sont définies dans le règlement général des études de l’école, 
tu dois donc veiller à t’y conformer : dans la théorie, la date définitive d’inscription est 
fixée au 31 octobre. Or dans la plupart des Universités, il s’agit du 30 septembre et du 15 
octobre en École Supérieure des Arts (ESA).

  Attention : en cas d’inscription tardive en ESA, l’école devra demander une dérogation 
et organiser un concours d’admission identique à celui qui a eu lieu.

• Une année = 3 quadrimestres (14 septembre – 01 février – 01 juillet) : 
À la fin de chaque quadrimestre, une période d’évaluation est organisée 
et porte sur l’ensemble des activités d’apprentissage organisées durant 
le quadrimestre (janvier, juin et août).

• L’ensemble des activités d’apprentissage d’une unité d’enseignement 
se déroule sur un même quadrimestre (excepté certaines activités 
d’apprentissage comme des stages qui peuvent se dérouler sur deux 
quadrimestres).

• Chaque examen peut être présenté deux fois (lors de deux sessions 
d’examen).

  En 1ère bac, il est possible pour les examens de la session de janvier, 
de les présenter 3 fois, lors des 3 sessions de l’année à savoir, janvier, 
juin et août.



12

Tu devras pour cette date avoir remis tous les documents nécessaires à ton inscription 
(généralement, ta carte d’identité, le CESS ou la formule provisoire, ou encore la preuve 
de réussite de l’épreuve d’admission quand il y en a une et avoir apporté la preuve de 
paiement de 10% du minerval. La totalité du montant doit être payée pour le 4 janvier au 
plus tard sans quoi l’établissement peut prendre la décision de ne plus te donner l’accès 
aux activités d’apprentissage et donc être non-délibérable.

Pratiquement, dans certains établissements, les inscriptions sont organisées sur place. 
Dans d’autres, la procédure est entièrement informatisée. Renseigne-toi sur les modalités 
exactes auprès de ton école.

Le coût des études
Lors de ton inscription, un droit d’inscription aussi appelé « minerval » te sera demandé. 
Le coût varie selon le type d’enseignement. Pour trouver les montants exacts, consulte le 
site de ton établissement.

Il existe trois plafonds pour le montant du minerval :

• le minerval plein ;

• le taux intermédiaire (octroyé aux étudiants en difficultés financières mais ne 
bénéficiant pas d’une bourse d’études) ;

• le taux boursier (octroyé aux étudiants en difficulté financières et bénéficiant 
d’une bourse d’études).

Les écoles sont en droit de demander des frais spécifiques supplémentaires. Dans les HE 
et les ESA, des droits d’inscription complémentaires (DIC) et des droits administratifs com-
plémentaires (DAC) peuvent être demandés. Veille donc à te renseigner sur les montants 
exacts demandés auprès de ton futur établissement.

• Les étudiants en 1ère bac peuvent modifier leur inscription (changement de 
cursus) jusqu’au 15 février sans droit d’inscription supplémentaire (demande 
qui doit être motivée par l’étudiant et approuvée par le jury du cycle d’études).

• Si l’étudiant arrête ses études avant le 1er décembre, 90% du minerval 
sera remboursé.
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B. Admission
Le CESS est le titre qui te donne l’accès à l’enseignement supérieur. Toutefois, certaines 
filières organisent des examens d’admission (ou examen d’entrée) qui conditionnent ton 
inscription. Attention : ces examens nécessitent une préparation.

En Haute École :
-> Aucune filière en HE n’est soumise à un examen d’admission.

*L’IHECS (Haute École de Communication- Bruxelles) organise un test non 
contraignant mais obligatoire portant sur la culture générale, le français 
et les langues.   
+ d’infos : www.ihecs.be/fr/s-inscrire-en-premiere-annee/test-d-evaluation

À l’Université :
• Bachelier ingénieur civil / ingénieur civil architecte :

 ͫ Examen d’admission obligatoire.

 ͫ Matières : mathématique, algèbre, trigonométrie, analyse,…

 ͫ Deux sessions: en juillet et en septembre.

 ͫ Une attestation de réussite est délivrée et permet l’inscription dans 
l’Université de ton choix.

• Bachelier en médecine et dentisterie :

 ͫ Examen d’admission obligatoire.

 ͫ Matières : biologie, chimie, physique, mathématique,…

 ͫ Deux sessions: en juillet et en septembre.

 ͫ Toutes les informations concernant le programme de l’examen 
et les modalités d’inscription : www.ares-ac.be/fr/.

 ͫ Une attestation de réussite est délivrée et permet l’inscription dans 
l’Université de ton choix.

www.ihecs.be/fr/s-inscrire-en-premiere-annee/test-d-evaluation
www.ares-ac.be/fr
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Les Écoles Supérieures des Arts :
• Un examen d’admission spécifique à chaque filière en ESA.

• Matières : connaissance dans la matière, motivation, aptitudes artis-
tiques,…   
+ d’infos en contactant directement l’école concernée.

• Une session : en septembre.

Un plan B ?
Dans le cas où tu n’aurais pas satisfait à l’examen d’admission, un plan 
B est bien utile. Penses-y lors de tes recherches : il est toujours possible 
d’effectuer une année préparatoire (spéciale Mathématiques, Sciences 
ou Art – Organisée en école secondaire) pour aborder l’année suivante 
cette épreuve d’admission. Tu peux aussi effectuer une année en École 
de Promotion Sociale (1) ou dans un autre établissement.

1  Cf. p 21.

Les futurs étudiants non-résidents

Pour les étudiants « non-résidents » (= étudiants dont le domicile légal ne se situe pas en 
Belgique), les conditions d’inscription sont spécifiques. Un quota d’inscription limité pour 
les étudiants non-résidents est prévu au sein de certaines filières.

Les filières concernées
• Type long : kinésithérapie (U et HE), logopédie, médecine, dentisterie et méde-

cine vétérinaire.

• Type court : logopédie et audiologie.

Ces demandes d’admission font l’objet d’une procédure spéciale. Si le nombre de candidats 
excède le quota, un tirage au sort aura lieu. Si tu souhaites avoir des informations sur ce 
statut et les conditions qui y sont liées en matière d’enseignement supérieur, n’hésite pas 
à prendre contact avec notre centre.

Les passerelles

Une passerelle est un processus académique autorisant un étudiant à poursuivre des 
études dans un autre cursus ou dans un autre type d’étude moyennant une adaptation de 
programme des cours (voire une année de transition spécifique dans certains cas). Le plus 
souvent, il s’agit d’intégrer un master après un bachelier de type court. Il est également 
possible de passer d’un bachelier de transition vers un bachelier professionnalisant. La 
réussite d’une ou deux années de type long peut donner l’accès à une deuxième année 
de type court.

Préparation aux études supérieures

Tout au long de l’année, les écoles supérieures mettent en place différents évènements 
(tels des portes ouvertes), participent à des Salons ou encore proposent un certain nombre 
de cours ouverts aux élèves de rhéto. Certains établissements organisent des cours pré-
paratoires pendant les vacances scolaires, destinés aux futurs étudiants. N’hésite pas 
à consulter les agendas du/des différent(s) établissement(s) de ton choix et de t’y rendre 
pour te faire une opinion. C’est également l’occasion de poser les questions qui te préoc-
cupent aux enseignants et conseillers.

Aide à la réussite

De plus en plus fréquemment, une aide à la réussite est proposée aux étudiants de 1ère bac 
qui éprouvent des difficultés au sein des établissements d’enseignement supérieur (cours 
de soutien, méthode de travail,…). N’hésite pas à te renseigner sur les dispositifs en place 
au sein de ton futur établissement.

La co-diplomation

Pour certains cursus, les établissements d’enseignement supérieur organisent des pro-
grammes d’enseignement communs qu’ils cogèrent et codispensent. Tu pourras donc 
suivre un cursus organisé à la fois en Haute École et à l’Université. Le diplôme sera déli-
vré conjointement.
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Service social, bourses et prêts d’études

Bourses d’études
• La Fédération Wallonie-Bruxelles propose un service d’allocations et de prêts 

d’études aux familles.

1. Les bourses d’études sont une aide financière aux étudiants de l’enseigne-
ment supérieur (U, HE, ESA) résidant en Fédération Wallonie-Bruxelles et 
répondant à certains critères. Ces aides ne sont pas octroyées automati-
quement. Un dossier doit être remis à l’Administration chaque année, sous 
format électronique (traitement prioritaire) ou sous format papier. Ces 
allocations sont non-remboursables (excepté en cas d’abandon des études).  
+ d’infos : www.allocations-etudes.cfwb.be

2. Le service d’allocations et de prêts d’études aux familles propose également 
des prêts d’études. Pour en bénéficier, l’étudiant doit répondre aux critères 
d’octroi de l’allocation d’études et être issu d’une famille de trois enfants 
minimum. Ce prêt est remboursable.   
+ d’infos : www.allocations-etudes.cfwb.be

• Les Provinces de Liège et de Luxembourg ont également mis en place un sys-
tème de prêts d’études, avec des conditions d’octroi qui leur sont propres.  
+ d’info : rendez-vous sur les sites des Provinces :   
www.provincedeliege.be; www.province.luxembourg.be.

• La Province du Brabant Wallon octroie des compléments d’allocations d’études 
pour les jeunes domiciliés dans la Province et bénéficiant d’une allocation d’études.  
+ d’infos : www.brabantwallon.be

• La majorité des établissements d’enseignement supérieur dispose d’un service 
social. Il vient en aide aux étudiants rencontrant des difficultés financières mais 
n’entrant pas dans les conditions d’octroi d’une bourse. Il agit en toute confiden-
tialité. Pour plus d’information, n’hésite pas à prendre contact avec le service 
social de ton école.

www.allocations-etudes.cfwb.be
www.allocations-etudes.cfwb.be
www.provincedeliege.be
www.province.luxembourg.be
www.brabantwallon.be
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2. Étudier « en uniforme »

La Défense

Formations :

La défense compte 4 composantes : Terre, Air, Marine et Médicale.

Il existe 3 statuts pour les futurs militaires :

• Le « militaire de carrière » envisage une carrière complète dans la Défense. Dès 
le départ, le futur soldat signe un contrat de formation de 3 ans au terme duquel 
un CDI (Contrat à durée indéterminée) lui sera proposé.

• Le soldat « à court terme » s’engage pour 7 ans maximum dans la Défense. 
Au terme de cette période, il peut sous certaines conditions devenir militaire 
de carrière.

• Le soladat « volontaire » s’engage pour 3 ans et peut aussi sous certaines condi-
tions devenir militaire de carrière.

Admission : Les formations relèvent de l’enseignement supérieur et sont prises en charge 
par le Ministère de la Défense. L’entrée est conditonnée par la possession d’un titre spéci-
fique (CESS – Certificat d’enseignement secondaire supérieur – pour les candidats officiers 
et sous-officiers ; CEB – Certificat d’Études de base – pour les candidats volontaires ou à 
court terme) et la réussite d’une examen d’admission. Cet examen porte sur des épreuves 
psychotechniques, médicales et sportives. Une année préparatoire à cet examen est orga-
nisée et axée sur la révision des mathématiques, du français, du néerlandais, ainsi que 
d’autres matières de l’enseignement secondaire, incluant une préparation physique.

L’École Royale Militaire -L’ERM- forme les futurs officiers de carrière (officiers et sous-
officiers). Elle comprend deux facultés : la faculté polytechnique et la faculté des sciences 
sociales et militaires. Des études pour d’autres professions sont possibles au sein de l’ERM, 
cette dernière assurant la formation militaire et physique et, en parallèle, la formation 
civile se fait à l’Université ou en Haute École. Par professions civiles, citons par exemple : 
médecin, pharmacien, dentiste, vétérinaire et ingénieur industriel.

+ d’info : Le service information N° vert : 0800 333 48 (gratuit) ou www.mil.be ou encore 
se rendre dans un des centres d’information de la Défense (https://www.mil.be/fr/page/
en-savoir-plus).

www.mil.be
https://www.mil.be/fr/page/en-savoir-plus
https://www.mil.be/fr/page/en-savoir-plus
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Bon plan :
L’ERM organise des stages pour les étudiants réthoriciens.

La Police

Formations :

La Police propose 4 fonctions :

• Agent de police (pas de CESS) ;

• Inspecteur de police (CESS) ;

• Inspecteur principale de police (Bachelier type court) ;

• Commissaire de police (Master).

Après une épreuve de sélection/admission, débute la formation de base (théorie et 
stages) qui dure un an.

Admission : Avant de pouvoir accéder à la formation de base, une épreuve de sélection 
est organisée. Cette épreuve s’étale sur 6 à 8 mois à travers 4 examens. Il est possible de 
passer cette épreuve dès la rhéto.

L’épreuve de sélection concerne : Les aptitudes cognitives et médicales, un test de la per-
sonnalité et un entretien devant la Commission de sélection.

Une 7ème technique de qualification prépare aux métiers de la sécurité 
et donc également à l’épreuve d’admission de l’Académie de Police.   
+ d’info : www.jobpol.be

www.jobpol.be
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La Marine Marchande
L’École Supérieure de la Navigation d’Anvers est la seule école en Belgique proposant des 
formations d’officiers maritimes. Les cours sont donnés en Français et en Néerlandais.

Formations :

• Bachelier en Mécanique navale (3 ans) ;

• Master en Sciences nautiques (5 ans).

Admission : Il n’y a pas d’examen d’entrée, il n’y a pas non plus de limitation des quotas 
d’étudiants (pas de numérus clausus). Seul un examen médical est obligatoire et sélectif.

Bon plan :
La demande d’inscription peut être introduite dès le mois de mars 
de la rhéto.
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3. Étudier, autrement

Étudier à l’étranger/un projet à l’étranger ?

Il existe de nombreuses alternatives pour partir à l’étranger : séjour linguistique dans une 
école, partir au pair, volontariat, job ans travel, Erasmus,... les organismes d’envoi et les 
opportunités ne manquent pas. N’hésite donc pas à prendre contact avec notre Centre 
pour t’informer sur les diverses possibilités existantes.

Pas de CESS ?  

Et envie de reprendre des études ?
Le CESS est le titre qui te donne accès à l’enseignement supérieur. Pour les étudiants qui 
n’ont pas le CESS ou un autre titre de l’enseignement supérieur, il existe d’autres possibilités 
pour accéder à l’enseignement supérieur :

• Le Jury de la Fédération Wallonie-Bruxelles: permet entre autres, de passer les 
épreuves du CESS devant le Jury central. Il n’organise pas de cours, mais unique-
ment les examens.   
+ d’infos : http://www.enseignement.be/index.php?page=26897

• Le candidat au jury doit se former par lui-même ou via une plateforme d’ensei-
gnement à distance.   
+ d’infos : www.elearning.cfwb.be

• Pour les étudiants qui n’ont pas le CESS, il existe un examen d’admission qui donne 
accès aux études en HE. Cet examen ne donne l’accès qu’aux HE et n’octroie 
pas le CESS.

• Il existe également un examen d’admission organisé par les Universités de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. Cet examen donne l’accès à l’ensemble des types 
d’études universitaires.   
+ d’infos auprès des différentes Universités.

• Pour avoir accès à la 1ère année de bachelier en soins infirmiers ou sage-femme en HE, 
sans CESS, il existe un examen de Jury Paramédical de la Fédération Wallonie-Bruxelles.  
+ d’infos : http://www.enseignement.be/index.php?page=27841

http://www.enseignement.be/index.php?page=26897
www.elearning.cfwb.be
http://www.enseignement.be/index.php?page=27841
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L’enseignement de Promotion Sociale
L’Enseignement de Promotion Sociale propose :

• Un enseignement secondaire ;

• Un enseignement supérieur (type court et type long) ;

• Des formations / formations continues.

-> L’Enseignement de Promotion Sociale délivre des titres (certificats et diplômes) reconnus.

La Promotion Sociale s’organise en unité de formation et l’horaire est moins dense que 
dans l’enseignement traditionnel. Ce type d’enseignement propose une certaine souplesse 
dans l’organisation des cours, en journée/soirée, permettant pour certains cursus d’étudier 
tout en travaillant.

Les écoles de Promotion Sociale proposent des cursus et formations dans des domaines 
aussi variés que les langues, les arts du spectacle, la photographie, l’urbanisme, la gestion 
ou encore la bijouterie. Il est également possible d’y suivre une formation en vue d’obtenir 
le CESS.

Les Hautes Écoles et Universités
Il existe des cursus dans l’enseignement supérieur proposant des rythmes différents :

• Horaires adaptés/aménagés : un cursus où les cours sont regroupés sur certaines 
périodes de la semaine.

• Horaires décalés : les cours sont proposés le soir ou le samedi.

Les Hautes Écoles et les Université proposent différents cursus avec ce type d’horaire :

• En Hautes Écoles : Assistant social, Instituteur primaire, Master en Ingéniérie et 
Action sociales, Master en Gestion de l’Entreprise, Spécialisation en Kinésithérapie 
sportive, Spécialisation en Administration de Maison de repos.

• À l’Université : Bachelier en Droit, Bachelier en Sciences politiques, Master en 
Sciences informatiques, Master en Sciences de gestion, Master en Sciences du 
travail, Master en Santé publique, Master en Arts du spectacle.
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L’Alternance
Cette forme d’enseignement propose de se former en alternant cours dans un Centre de 
formation (1 à 2 j/semaine) et stage chez un patron. L’objectif : apprendre un métier ! Dans 
ces centres, l’étudiant est en contact avec des professionnels, il a alors une vision très 
pratique du métier et bénéficie d’une expérience valorisable. L’étudiant reçoit en outre 
une allocation d’apprentissage chaque mois.

• L’IFAPME (Institut wallon de Formation en Alternance et des indépendants et 
Petites et Moyennes Entreprises) est un réseau de Centres de formation orga-
nisés par le Région Wallonne. Tu y trouveras des formations à des métiers dans 
divers secteurs professionnels. Ces formations ont pour objectif de former de 
futurs indépendants à un métier.

Les Centres proposent entre autres des formations en alternance (apprentissage dès 
15 ans), ou encore les formations « chef d’entreprise » (dès 18 ans), des formations de 
coordination et d’encadrement » (dès 18 ans et davantage), ainsi que des formations 
continues permettant la spécialisation.

Les secteurs couverts en formations :
 » Métiers de la construction (du gros oeuvre à l’aménagement intérieur) ;
 » Métiers de l’électricité ;
 » Métiers du bois, du métal, de l’artisanat et du patrimoine ;
 » Métiers du plastique et des matières synthétiques ;
 » Métiers de l’automobile et de la mécanique ;
 » Métiers de la forêt et des plantes ;
 » Métiers de l’élevage et des soins aux animaux ;
 » Métiers des soins aux personnes ;
 » Métiers de la vente et du commerce (gros et détail) ;
 » Métiers économiques et de conseil aux entreprises ;
 » Métiers de l’informatique et du graphisme ;
 » Métiers de l’imprimerie ;
 » Métiers du spectacle et de l’audio-visuel ;
 » Métiers du textile, de la mode et du travail du cuir ;
 » Métiers du tourisme et des loisirs ;
 » Métiers de bouche et de l’HoReCa.

Les Centres IFAPME sont répartis en Wallonie. + d’infos sur les formations, les conditions 
d’inscription, etc : www.ifapme.be

www.ifapme.be
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• L’EFP-SFPME : le centre de formation en atelrnance de la Région Bruxelloise 
rejoind les objectifs de l’IFAPME ainsi que les modes de fonctionnement.

Les secteurs couverts en formations :
 » Métiers de l’art / média
 » Métiers du commerce
 » Métiers de l’alimentation
 » Métiers de comptabilité
 » Métiers de l’électrotechnique
 » Métiers de la construction
 » Métiers de mobilité
 » Métiers de services
 » Métiers de bien-être
 » Métiers de gestion

+ d’infos : www.efp-bxl.be

Les masters en alternance :
Il existe désormais des masters 120 ects proposant un cursus réparti à la 
fois dans une formation en entreprise et dans un établissement d’ensei-
gnement supérieur.

Domaines d’études proposant des formations en alternance :

• Sciences du Travail

• Sciences informatiques

• Mécatronique et robotique

• Business Analyst

www.efp-bxl.be




Listing des formations 
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Répertoire des formations

EPS = Écoles de Promotion Sociale

ERM = École Royale Militaire

ESA = Écoles Supérieures des Arts

ESNA = École Supérieure de Navigation

HE = Hautes Écoles

U = Universités

HE/ESA/U = organisé en co-habilitation entre HE et/ou ESA et/ou U

Secteur 1. Les Sciences Humaines et Sociales

1.1. Philosophie

Type long
Bachelier de transition et Master
Philosophie (U)

Masters
Éthique (U)
Sciences des religions (U)
Sciences des religions et de la laïcité (U)

1.2. Théologie

Type long
Bachelier de transition
Sciences religieuses (U)

Masters
Études bibliques (U)
Théologie (U)
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1.3. Langues, Lettres et Traductologie

Type long
Bachelier de transition
Traduction et Interprétation (U)

Bacheliers de transition et Masters
Langues et Lettres anciennes

• Orientation classiques (U)
• Orientation orientales (U)

Langues et Lettres anciennes et modernes (U)
Langues et Lettres françaises et romanes

• Orientation générale (U)
Langues et Lettres modernes

• Orientation générale (U)
• Orientation germaniques (U)
• Orientation orientales (U)
• Orientation slaves (U)

Masters
Interprétation (U)
Langues et Lettres françaises et romanes

• Orientation Français Langue étrangère (U)
Linguistique (U)
Traduction (U)

Masters de spécialisation
Langues et civilisations africaines (U)
Linguistique appliquée (U)
Sciences du langage (U)

1.4. Histoire, Histoire de l’Art et Archéologie

Type long
Bacheliers de transition et Masters
Histoire (U)
Histoire de l’Art et Archéologie

• Orientation générale (U)
• Orientation musicologie (U)
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Master
Histoire de l’Art et Archéologie

• Orientation archéométrie (U)

Master de spécialisation
Cultures visuelles (U)

1.5. Information et Communication

Type court
Bacheliers professionnalisants
Bibliothécaire-Documentaliste (HE et EPS)
Communication (HE)
Écriture multimédia (HE)

Bachelier de spécialisation
Gestion des ressources documentaires multimédia (HE)

Type long
Bachelier de transition
Communication appliquée (HE)

Bachelier de transition et Masters
Information et Communication (U)

Masters
Communication (U) (également en horaire décalé)
Communication-Management d’évènements (HE/U)
Communication appliquée spécialisée

• Animation socioculturelle et Éducation permanente (HE)
• Éducation aux médias (HE/U)
• Publicité et Communication commerciale (HE)
• Relations publiques (HE/U)

Communication multilingue (U)
Information et Communication (U)
Journalisme (U)
Presse et Information spécialisées (HE/U)
Sciences et Technologies de l’Information et de la Communication (U) 
(également en horaire décalé)
Stratégie et Analyse de la Communication interactive et collaborative (HE/U) (en 
horaire décalé)



32

1.6. Sciences politiques et sociales

Type court
Brevets d’enseignement supérieur
Conseiller(ère) en administration et gestion du personnel (EPS)
Conseiller(ère) en insertion socioprofessionnelle (EPS)

Bacheliers professionnalisants
Assistant(e) social(e) (HE et EPS et HE/EPS) (également en horaire décalé)
Conseiller(ère) conjugal(e) et familial(e) (EPS)
Conseiller(ère) social(e) (HE)
Écologie sociale (HE)
Gestion des ressources humaines (HE et EPS)

Bacheliers de spécialisation
Cadre du secteur non-marchand (EPS)
Intervenant(e) en thérapie familiale systémique (EPS)
Médiation (HE et EPS)
Sciences et Techniques du jeu (HE) (en horaire décalé)
Travail psychosocial en santé mentale (HE) (en horaire décalé)

Type long
Bachelier de transition
Sciences humaines et sociales (U)

Bacheliers de transition et Masters
Sciences politiques

• Orientation générales (U) (également en horaire décalé)
Sociologie et Anthropologie (U)

Masters
Administration publique (U) (également en horaire décalé)
Anthropologie (U)
Études européennes (U)
Gestion des ressources humaines (U)
Ingénierie de la prévention et de la gestion des conflits (HE/U)
Ingénierie et Action sociales (U) (en horaire décalé)
Politique économique et sociale (U) (en horaire décalé)
Sciences de la Population et du Développement (U)
Sciences du Travail (U) (+ en alternance et en horaire décalé)
Sciences politiques

• Orientation relations internationales (U)
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Sociologie (U)
Transitions et Innovations sociales (HE/U)

Masters de spécialisation
Action humanitaire internationale (U)
Analyse interdisciplinaire de la construction européenne (U) 
(également en horaire décalé)
Développement, Environnement et Sociétés (U)
Études du genre (U)
Sociologie-Anthropologie (U)

1.7. Sciences juridiques

Type court
Bacheliers professionnalisants
Assurances (HE et EPS)
Droit (HE et EPS)

Type long
Bachelier de transition et Master
Droit (U) (également en horaire décalé)

Masters de spécialisation
Droit de l’Environnement et Droit public immobilier (U) (en horaire décalé)
Droit de l’homme (U) (en horaire décalé)
Droit des Technologies de l’Information et de la Communication (U)
Droit européen (U)
Droit fiscal (U) (également en horaire décalé)
Droit international (U)
Droit social (U)
Notariat (U) (également en horaire adapté)

1.8. Criminologie

Type long
Master
Criminologie (U) (+ en horaire adapté)
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1.9 Sciences économiques et de gestion

Type court
Brevets d’Enseignement supérieur
Gestionnaire d’unités commerciales (EPS)
Guide touristique-guide régional(e)(EPS)

Bacheliers professionnalisants
Assistant(e) de direction (HE et EPS)
Commerce et développement (HE)
Commerce extérieur (HE et EPS)
Comptabilité (HE et EPS)
Conseiller(ère) en développement durable (HE)
Coopération internationale (HE et EPS)
E-business (HE)
Gestion hôtelière (HE)
Immobilier (HE et EPS)
Management de la logistique (HE et EPS)
Management du tourisme et des loisirs (HE et EPS)
Marketing (HE et EPS)
Relations publiques (HE et EPS)
Sciences administratives et gestion publique (HE et EPS)
Vente (EPS)

Graduat
Géomètre-Expert(e) immobilier(ère) (EPS)

Bacheliers de spécialisation
Administration des maisons de repos (HE) (en horaire décalé)
Expertise comptable et fiscale (EPS)
Management de la distribution (HE)
Sciences fiscales (EPS)

Type long
Bachelier de transition
Sciences économiques et de gestion (U) (également en horaire décalé)

Bacheliers de transition et Masters
Gestion de l’entreprise (HE) (bachelier également en horaire décalé)
Gestion publique (HE) (également en horaire décalé)
Ingénieur(e) commercial(e) (HE)
Ingénieur(e) de gestion (U)
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Sciences de gestion (U) (master également en horaire décalé)
Sciences économiques

• Orientation générale (U) (master également en horaire décalé)

Masters
Gestion culturelle (U)
Gestion des services généraux (HE) (en alternance)
Sciences administratives (HE) (en horaire décalé)
Sciences commerciales (HE) (également en horaire décalé)
Sciences économiques

• Orientation économétrie (U)

Masters de spécialisation
Accompagnement des professionnels de l’éduction, du management, de la santé et de 
l’action sociale (HE/U) (en horaire décalé)
Économie internationale et du Développement (U)
Entrepreneuriat (U)
Gestion des risques financiers (U) (également en horaire décalé)
Microfinance (U) (en horaire décalé)

1.10  Sciences psychologiques 
et de l’éducation

Type court
Brevet d’Enseignement Supérieur
Formateur(trice) en alphabétisation (EPS)

Bacheliers professionnalisants
Agrégé(e) de l’Enseignement Secondaire Inférieur (AESI)

• Orientation Arts plastiques (HE)
• Orientation Bois-Construction (HE)
• Orientation Économie familiale et sociale (HE)
• Orientation Éducation physique (HE)
• Orientation Électromécanique (HE)
• Orientation Français et Éducation à la Philosophie et la Citoyenneté (HE)
• Orientation Français et Français Langue étrangère (HE)
• Orientation Français et Morale (HE)
• Orientation Français et Religion (HE)
• Orientation Langues germaniques (HE)
• Orientation Mathématiques (HE)
• Orientation Sciences: Biologie, Chimie, Physique (HE)
• Orientation Sciences économiques et Sciences économiques appliquées (HE)
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• Orientation Sciences humaines: Géographie, Histoire, Sciences sociales (HE)
Assistant(e) en Psychologie (HE)
Coaching sportif (HE)
Éducateur(rice) spécialisé(e) en Accompagnement psycho-éducatif (HE et EPS)
Éducateur(rice) spécialisé(e) en Activités socio-sportives (HE)
Instituteur(rice) préscolaire (HE)
Instituteur(rice) primaire (HE) (également en horaire adapté)
Logopédie (HE)
Orthoptie (HE)

Bacheliers de spécialisation
Accompagnateur(rice) en milieux scolaire (HE)
Éducation et rééducation des déficients sensoriels (HE)
Gérontologie (EPS)
Gérontologie psycho-éducative (HE)
Intégration des technologies nouvelles au service de l’enseignement (HE) 
(en horaire adapté)
Orthopédagogie (HE)
Préparation physique et entraînement (HE)
Psychomotricité (HE)
Psychopathologie (EPS)

Type long
Bacheliers de transition
Sciences psychologiques et de l’éducation

• Orientation générale (U) (également en horaire décalé)
• Orientation Logopédie (U)

Masters
Logopédie (U) (également en horaire adapté et en horaire décalé)
Sciences de la Famille et de la Sexualité (U)
Sciences psychologiques (U)

Masters de spécialisation
Cliniques psycho-thérapeutiques intégrées (U) (en horaire décalé)
Pédagogie universitaire et de l’Enseignement supérieur (U) (également en horaire 
adapté et en horaire décalé)
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Secteur 2. La santé

2.11. Sciences médicales

Type Long
Bachelier de transition et Master
Médecin (U)

Masters de spécialisation
Anatomie pathologique (U)
Anesthésie-Réanimation (U)
Biologie clinique (pour médecin) (U)
Cardiologie (U)
Chirurgie (U)
Chirurgie orthopédique (U)
Chirurgie plastique, reconstructrice et esthétique (U)
Dermato-vénérologie (U)
Gastro-entérologie (U)
Gériatrie (U)
Gestion des données de santé (U)
Gynécologie-Obstétrique (U)
Médecine aiguë (U)
Médecine d’urgence (U)
Médecin du travail (U) (également en horaire adapté)
Médecine générale (U)
Médecine interne (U)
Médecine légale (U
Médecine nucléaire (U)
Médecine physique et réadaptation (U)
Médecine transfusionnelle (U)
Neurochirurgie (U)
Neurologie (U)
Oncologie médicale (U)
Ophtalmologie (U)
Oto-rhino-laryngologie (U)
Pédiatrie (U)
Pneumologie (U)
Psychiatrie

• Orientation Psychiatrie de l’adulte (U)
• Orientation Psychiatrie infanto-juvénile (U)
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Radiodiagnostic (U)
Radiothérapie-Oncologie (U)
Rhumatologie (U)
Stomatologie (U)
Urologie (U)

2.12. Sciences vétérinaires

Type long
Bachelier de transition et Master
Médecin vétérinaire (U)

Masters spécialisation
Gestion des ressources animales et végétales en milieux tropicaux (U)
Gestion intégrée des risques sanitaires dans les pays du Sud (U)
Médecine vétérinaire spécialisée (U)
Sciences vétérinaires-Internat clinique (U)

2.13. Sciences dentaires

Type long
Bachelier de transition et Master
Sciences dentaires (U)

Masters de spécialisation
Dentisterie générale (U)
Orthodontie (U)
Parodontologie (U)

2.14  Sciences biomédicales 
et pharmaceutiques

Type court
Bacheliers professionnalisants
Diététique (HE)
Technologue de laboratoire médicale (HE)
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Bacheliers de spécialisation
Biotechnologies médicales et pharmaceutiques (HE)
Diététique sportive (HE)

Type long
Bacheliers de transition et Masters
Sciences biomédicales (U)
Sciences pharmaceutiques (U)

Masters de spécialisation
Biologie clinique (pour pharmacien) (U)
Dermopharmacie et cosmétologie (U)
Pharmacie d’industrie (U)
Pharmacie hospitalière (U)

2.15. Sciences de la Santé publique

Type court
Bacheliers professionnalisants
Audiologie (HE)
Bandagisterie-Orthésiologie-Prothésiologie (HE)
Infirmier(ère) responsable de soins généraux (HE et EPS)
Sage-femme (HE)
Soins infirmiers (bachelier pour les titulaires d’un brevet d’infirmier(ère) 
hospitalier(ère)) (EPS)
Technologue en imagerie médicale (HE)

Bacheliers de spécialisation
Anesthésie (Soins infirmiers) (HE)
Art-thérapie (HE)
Cadre de santé (EPS)
Gériatrie et Psychogériatrie (Interdisciplinaire) (HE)
Imagerie médicale diagnostique et interventionnelle (HE)
Oncologie (Soins infirmiers) (HE)
Pédiatrie et Néonatologie (Soins infirmiers) (HE)
Radiothérapie (Interdisciplinaire) (HE)
Santé communautaire (Soins infirmiers) (HE)
Santé mentale et Psychiatrie (Soins infirmiers) (HE)
Soins intensifs et aide médicale urgente (Soins infirmiers) (HE)
Soins péri-opératoires (Soins infirmiers) (HE)
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Type long
Master
Sciences de la Santé publique (U) (en horaire adapté)

Masters de spécialisation
Méthodologie de la Santé publique (U)
Public health methodology (U)
Sciences de la Santé publique

• Méthodes de recherche appliquées à la santé globale (U)

2.16. Sciences de la motricité

Type court
Bacheliers professionnalisants
Ergothérapie (HE)
Podologie-Podothérapie (HE)
Psychomotricité (HE et EPS et HE/EPS)

Type long
Bacheliers de transition et Masters
Kinésithérapie (HE)
Kinésithérapie et réadaptation (U)
Sciences de la motricité

• Orientation générale (U)

Master
Sciences de la motricité

• Orientation Éducation physique (U)

Master de spécialisation
Ostéopathie (U)



41

Secteur 3. Les sciences et technologie

3.17. Sciences

Type court
Brevets de l’Enseignement Supérieur
Webdesigner (EPS)
Webdeveloper (EPS)

Bacheliers professionnalisants
Informatique de Gestion (HE et EPS)
Informatique et Systèmes

• Orientation Automatique (HE et EPS)
• Orientation Gestion technique des bâtiments-domotique (HE)
• Orientation Informatique industrielle (HE et EPS)
• Orientation Réseaux et Télécommunication (HE et EPS)
• Orientation Sécurité des Systèmes (HE) (sous réserve d’organisation)
• Orientation Technologie de l’Informatique (HE et EPS)

Bachelier de spécialisation
Sécurité des Réseaux et Systèmes informatiques (HE) (en horaire adapté)

Type long
Bacheliers de transition et Masters
Sciences biologiques (U)
Sciences chimiques (U)
Sciences géographiques

• Orientation générale (U)
Sciences géologiques (U)
Sciences informatiques (U) (Master également en alternance et Bachelier et Master 
également en horaire décalé)
Sciences mathématiques (U)
Sciences physiques (U)

Masters
Architecture de systèmes informatiques (HE/U)
Biochimie et Biologie moléculaire et cellulaire (U)
Bioinformatique et Modélisation (U)
Biologie des organismes et Écologie (U)
Cybersécurité (HE/U/ERM)
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Gestion globale du numérique (HE) (en horaire décalé)
Océanographie (U)
Sciences actuarielles (U)
Sciences des données (U)
Sciences des données

• Orientation statistique (U)
• Orientation technologie de l’information (U)

Sciences et gestion de l’environnement (U) (également en horaire décalé)
Sciences et gestion du tourisme et des loisirs (U)
Sciences géographiques

• Orientation climatologie (U)
• Orientation géomatique et géométrologie (U)

Sciences spatiales (U)
Smart rurality (U)
Statistiques

• Orientation Biostatistiques (U)
• Orientation générale (U)

Masters de spécialisation
Gestion des ressources aquatiques et Aquaculture (U)
Gestion durable de l’énergie (U)
Informatique et Innovation (U)

3.18.  Sciences agronomiques 
et Ingénierie biologique

Type court
Bacheliers professionnalisants
Agronomie

• Orientation Agro-industries et Biotechnologies (HE)
• Orientation Agronomie des régions chaudes (HE)
• Orientation Environnement (HE)
• Orientation Forêt et Nature (HE)
• Orientation Techniques et Gestion agricoles (HE et EPS)
• Orientation Techniques et Gestion horticoles (HE)
• Orientation Technologie animalière (HE)

Architecture des jardins et du paysage (HE)
Gestion de l’environnement urbain (HE)

Bacheliers de spécialisation
Agriculture biologique (HE)
Conseiller(ère) en Environnement (EPS)
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Type long
Bacheliers de transition
Sciences agronomiques (HE)
Sciences de l’Ingénieur(e)

• Orientation Bioingénieur(e) (U)

Bachelier de transition et Master
Architecte paysagiste (HE/U)

Masters
Agroécologie (U)
Bioingénieur(e) en Chimie et Bioindustries (U)
Bioingénieur(e) en Gestion des forêts et des espaces naturels (U)
Bioingénieur(e) en Sciences agronomiques (U)
Bioingénieur(e) en Sciences et Technologies de l’environnement (U)
Management de l’innovation et de la conception des aliments (HE/U)
Sciences agronomiques et industries du vivant (U)
Sciences de l’Ingénieur(e) industriel(le) en Agronomie

• Orientation Agronomie (HE)
• Orientation Bio-industries (HE)
• Orientation Environnement (HE)

Masters de spécialisation
Économie et Sociologie rurales (U)
Génie brassicole (U)
Protection des cultures tropicales et subtropicales (Master international) (U)
Sciences et gestion de l’environnement dans les pays en développement (U)
Sciences et Technologie des aliments (U)

3.19. Sciences de l’Ingénieur(e) et Technologie

Type court
Bacheliers professionnalisants
Aérotechnique

• Orientation avionique (HE)
• Orientation Construction aéronautique (HE)
• Orientation Techniques d’entretien (HE)

Automobile (HE et EPS)
Biotechnique (HE)
Chimie

• Orientation Biochimie (HE et EPS)
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• Orientation Biotechnologie (HE et EPS)
• Orientation Chimie appliquée (HE et EPS)

Construction (HE et EPS)
Dessin des constructions mécaniques et métalliques (EPS)
Électromécanique

• Orientation Climatisation et Techniques du froid (HE et EPS)
• Orientation Électromécanique et Maintenance (HE et EPS)
• Orientation Mécanique (HE)

Électronique
• Orientation Électronique appliquée (HE et EPS)
• Orientation Électronique médicale (HE)

Énergies alternatives et renouvelables (HE)
Mécatronique et robotique (HE) (en alternance)
Optique-optométrie (EPS)
Techniques de l’Image

• Orientation Techniques de la Cinématographie (HE)
• Orientation Techniques de la Photographie (HE)

Techniques et services (HE)
Techniques graphiques

• Orientation Techniques de l’Édition (HE)
• Orientation Techniques infographiques (HE et EPS)

Textile-Orientation Techniques de Mode (HE)

Bachelier de spécialisation
Développement de Jeux vidéo (HE)

Type long
Bachelier de transition
Sciences de l’ingénieur(e)
Orientation Ingénieur(e) civil(e) (U)
Sciences de l’ingénieur(e) industriel(e) (HE et EPS)

Masters
Architecture transmédia (ESA/HA/U)
Business analyst (HE) (en alternance)
Génie analytique-Orientation Biochimie (HE) (en alternance)
Gestion de chantier spécialisé en construction durable (HE) (en alternance)
Gestion de la maintenance électromécanique (HE) (en alternance)
Gestion de production (HE)
Ingénieur(e) civil(e) Biomédical (U)
Ingénieur(e) civil(e) des constructions (U)
Ingénieur(e) civil(e) des mines et Géologue (U)
Ingénieur(e) civil(e) Électricien(ne) (U)
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Ingénieur(e) civil(e) en Aérospatiale (U)
Ingénieur(e) civil(e) en Chimie et Sciences des matériaux (U)
Ingénieur(e) civil(e) en Informatique (U)
Ingénieur(e) civil(e) en Informatique et Gestion (U) (également en horaire décalé)
Ingénieur(e) civil(e) en Mathématiques appliquées (U)
Ingénieur(e) civil(e) en Sciences des données (U)
Ingénieur(e) civil(e) Mécanicien(ne) (U)
Ingénieur(e) civil(e) Physicien(ne) (U)
Sciences de l’Ingénieur(e) industriel(le)

• Orientation Aérotechnique (HE)
• Orientation Automatisation (HE)
• Orientation Biochimie (HE)
• Orientation Chimie (HE et EPS)
• Orientation Construction (HE)
• Orientation Électricité (HE)
• Orientation Électromécanique (HE et EPS)
• Orientation Électronique (HE et EPS)
• Orientation Génie énergétique durable (HE)
• Orientation Génies physique et nucléaire (HE)
• Orientation Géomètre (HE)
• Orientation Industrie (HE)

Sciences de l’Ingénieur(e) industriel(e)
• Orientation Informatique (HE)
• Orientation Mécanique (HE)

Masters de spécialisation
Conservation-Restauration du Patrimoine culturel immobilier (U)
Construction navale (U)
Génie nucléaire (U)
Gestion des risques et bien-être au travail (U) (en horaire adapté)
Gestion des risques et des catastrophes (U)
Gestion industrielle et technologique (U) (en horaire décalé)
Gestion totale de la qualité (U)
Nanotechnologies (U)
Ressources en eau (U)
Transport et logistique (Master interuniversitaire) (U)
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3.20 Art de bâtir et Urbanisme

Type long
Bachelier de transition
Sciences de l’Ingénieur(e)

• Orientation Ingénieur(e) civil(e) Architecte (U)

Bachelier de transition et Master
Architecture (U)

Master
Ingénieur(e) civil(e) Architecte (U)
Urbanisme et Aménagement du territoire (EPS)

Master de spécialisation
Urbanisme et Aménagement du territoire (U)

Secteur 4. L’Art

4.21 Art et Sciences de l’Art

Pas organisé

4.22 Arts plastiques, visuels et l’espace

Type court
Bacheliers professionnalisants
Animation 3D et effets spéciaux (VFX- Visual Effects) (HE)
Art du tissu (HE)
Arts graphiques (HE)
Arts numériques (ESA)
Bande dessinée (ESA)
Création d’intérieurs (ESA et EPS)
Dessin et Technologie en Architecture (ESA)
Graphisme (ESA)
Illustration (ESA)
Images plurielles imprimées (ESA)
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Peinture (ESA)
Photographie (ESA)
Publicité (HE et ESA et EPS)
Scénographie (EPS)
Sculpture (ESA)
Stylisme d’objets ou esthétique industrielle (ESA)
Stylisme de mode (ESA et EPS)
Stylisme-Modéliste (HE)

Bachelier de spécialisation
Accessoires de mode (HE)

Type long
Bacheliers de transition et Masters
Architecture d’intérieur (ESA)
Art dans l’espace public (ESA)
Arts numériques (ESA)
Bande dessinée (ESA)
Bande dessinée - éditions (ESA)
Céramique (ESA)
Cinéma d’animation (ESA)
Communication visuelle (ESA)
Communication visuelle et graphique (ESA)
Conservation et Restauration des Oeuvres d’Art (ESA)
Design du livre et du papier (ESA)
Design industriel (ESA)
Design textile (ESA)
Design urbain (ESA)
Dessin (ESA)
Espace urbain (ESA)
Graphisme (ESA)
Gravure (ESA)
Gravure et image imprimée (ESA)
Illustration (ESA)
Images dans le milieu (ESA)
Installation, performance (ESA)
Lithographie (ESA)
Peinture (ESA)
Photographie (ESA)
Publicité (ESA)
Scénographie (ESA)
Sculpture (ESA)
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Sérigraphie (ESA)
Stylisme et Création de mode (ESA)
Tapisserie-Arts textiles (ESA)
Typographie (ESA)
Vidéographie (ESA)

Masters
Accessoires (ESA)
Politique et expérimentations graphiques (ESA)
Pratiques de l’Art-Outils critiques (ESA)
Pratiques de l’Exposition (ESA)
Pratiques éditoriales (ESA)
Pratiques et Théories de l’Art (ESA)
Récits et Expérimentation (ESA)

4.23 Musique

Type court
Bacheliers professionnalisants
Agrégé(e) de l’Enseignement Secondaire Inférieur (AESI) en Musique (ESA)
Formation musicale (ESA)

Type long
Bacheliers de transition et Masters
Formations instrumentales et Formations vocales (ESA)

• Accordéon / Alto / Art lyrique / Basson / Basson baroque et classique / Batterie / 
Chant / Chant Jazz / Clarinette / Clavecin / Composition / Composition, musiques 
appliquées et interactives / Contrebasse / Contrebasse jazz / Cor / Cor naturel / Flûte 
traversière / Flûte traversière baroque et classique / Guitare / Guitare basse / Guitare 
jazz / Harpe / Hautbois / Haubois baroque et classique / Informatique musicale / 
Luth et cordes pincées / Mandoline / Musique électroacoustique

• Composition acousmatique / Orgue / Percussions / Piano / Piano jazz / Saxophone / 
Saxophone jazz / Trombone / Trombone jazz / Trompette / Trompette jazz / Tuba / 
Vibraphone / Viole de gambe / Violon / Violon baroque / Violon jazz / Violoncelle / 
Violoncelle baroque

Masters
Formations instrumentales et Formations vocales (ESA)
Chants pop/Direction chorale
Direction d’orchestre
Écritures classiques
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Éducation musicale
Formation musicale
Piano d’accompagnement
Piano-forte

4.24 Théâtre et Arts de la parole

Type long
Bachelier de transition et Master
Art dramatique (ESA)

4.25  Art du spectacle et Technique de diffusion 
et de communication

Type court
Brevet d’Enseignement supérieur
Régisseur(se) générale(e) de spectacles (EPS)

Bacheliers professionnalisants
Arts du cirque (ESA)
Image (ESA)
Montage et scripte (ESA)
Multimédia (ESA)
Son (ESA)

Type long
Bacheliers de transition
Réalisation cinéma et radio-télévision (ESA)
Théâtre et techniques de communication (ESA)

Bachelier de transition et Masters
Interprétation dramatique (ESA)

Masters
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Arts du spectacle (U)
Cinéma

• Spécialité Écriture (ESA)
• Spécialité Gestion de production (ESA)
• Spécialité Image (ESA)
• spécialité Montage (ESA)
• Spécialité Réalisation (ESA)

Radio-Télévision-Multimédia
• Spécialité Écriture (ESA)
• Spécialité Réalisation Multimédia (ESA)
• Spécialité Réalisation Radio-Télévision (ESA)
• Spécialité Son (ESA)

Théâtre et Techniques de communication
• Spécialité Écriture (ESA)
• Spécialité Gestion de la production (ESA)
• Spécialité Interprétation (ESA)
• Spécialité Mise en scène (ESA)
• Spécialité Scénographie, Décors et Costumes (ESA)

4.26 Danse
Pas organisé
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Armée

Type long
Bacheliers de transition et Masters
Sciences de l’Ingénieur(e) (ERM)
Sciences sociales et militaires (ERM)

Master
Cybersécurité (HE/U/ERM)

Marine

Type court
Bachelier professionnalisant
Mécanique navale

• Officier(ère) mécanicien(ne) (ESNA)

Type long
Bachelier de transition et Master
Sciences nautiques (ESNA)





Plus d’infos ?
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De l’info en vrac

Infor jeunes
Tu as besoin d’une information ? Les Centres Infor Jeunes sont là pour toi !

Les Centres Infor Jeunes ont pour mission d’informer les jeunes de 12 à 26 ans dans des 
domaines aussi variés que l’enseignement, la formation, la protection sociale, les loisirs, 
le logement, la citoyenneté, la justice et la vie affective. Ces services sont entièrement 
gratuits et anonymes.   
+ d’infos : www.infor-jeunes.be

Les centres SIEP
Tu es perdu quant au choix de tes études supérieures ?

Faire un choix d’études supérieures n’est pas une chose facile. Nombreux sont les jeunes 
confrontés à cette difficulté. Cette brochure te donne des informations sur le fonction-
nement des études supérieures et les orientations possibles. Il n’en reste pas moins que 
pour pouvoir effectuer ce choix, une bonne connaissance de soi est indispensable et fon-
damentale : Qui es-tu ? Quelles sont tes valeurs ? Quels sont tes centres d’intérêt ? Quelles 
sont tes attentes par rapport à tes études ? Quels sont tes objectifs ? Quel est ton projet ? 
Il s’agit d’un temps d’exploration de soi nécessaire pour poser des choix.

Les centres SIEP (Service d’Information sur les Études et Professions) proposent de t’ac-
compagner dans la définition de ton projet. Sur rendez-vous (payant), le SIEP propose des 
rendez-vous avec des conseillers en orientation.

+ d’infos : www. siep.be

Tu hésites entre plusieurs filières ? 
Un conseil :
Explore ces différentes pistes en partant à la rencontre de professionnels 
de ces secteurs et questionne-les sur leur profession : quelle(s) est/sont 
leur(s) réalité(s) de terrain ? Quels sont, selon eux, les points positifs et 
négatifs de leur profession ? Ces rencontres peuvent t’aider à définir ton 
projet d’études.

www.infor-jeunes.be
http://www. siep.be
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Le kot et ses alternatives
Que ce soit un kot à projet ou un kot individuel, un logement intergénérationnel, un 
internet ou une résidence universitaire,… les possibilités de logement pour les étudiants 
sont nombreuses. Toutefois, la recherche d’un logement n’est pas toujours facile. Pour te 
simplifier la tâche, voici quelques pistes de recherche.

  Attention aux délais : certaines villes disposent de plus ou moins de logements étu-
diants, la demande étant forte, il est préférable d’anticiper cette recherche.

La plupart des écoles proposent un service logement pour guider les étudiants dans leur 
recherche. Tu trouveras sur le site des établissements, une page ou un lien de contact vers 
ce service. Il arrive que des écoles soient en contact direct avec des propriétaires privés. 
Tu trouveras aussi des annonces sur les valves de ta future école. N’hésite pas à y jeter un 
coup d’œil régulièrement.

Il existe également des sites d’annonces immobilières qui proposent des logements étu-
diants (individuels ou en colocation) :

• www.immoweb.be

• www.brukot.be

• www.student.be

• www.infor-jeunes.be/site/federation

• www.kotaliege.be

• www.kotanamur.be

• www.kot-louvainlaneuve.be

• www.mons-kot.be

• www.appartager.be

N’hésite pas à ouvrir l’œil en te baladant aux alentours de ta future école, dans la ville, à 
la recherche des affiches de location aposées sur les façades.

Il existe aussi une autre alternative : le logement intergénérationnel. Une personne âgée 
met à disposition d’un étudiant une chambre de son domicile en échange d’un loyer 
modeste. Ce procédé offre de nombreux avantages dont de rompre la solitude pour les 
personnes âgées et de ne pas se ruiner pour les étudiants. Il existe différentes formules. 
L’organisme « Un toit 2 âges » propose des offres/annonces et accompagne les personnes 
dans ce type de projet.

www.1toit2ages.be

http://www.immoweb.be
http://www.brukot.be
http://www.student.be
http://www.infor-jeunes.be/site/federation
http://www.kotaliege.be
http://www.kotanamur.be
http://www.kot-louvainlaneuve.be
http://www.mons-kot.be
http://www.appartager.be
http://www.1toit2ages.be
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Les adresses utiles

Le Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles
Direction Générale de l’Enseignement non-obligatoire et de la recherche scientifique
Rue Adolphe Lavallée 1, à 1080 Bruxelles (Molenbeek-Saint-Jean) – (Bâtiment Les Ateliers) 

 Fédération Wallonie-Bruxelles : n° vert 0800/20 000
 www.federation-wallonie-bruxelles.be

ARES (Académie de recherche et d’enseignement supérieur)
Fédération des établissements d’enseignement supérieur de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. Elle a pour objectif de soutenir les établissements et de susciter des collabora-
tions entre eux. Elle a aussi pour mission l’organsiation des tests et examens d’admission 
communs à des établissements (ex : tests de médecine et de connaissance du français).

+ d’infos : www.ares-ac.be

Les Conseils des étudiants
Les Conseils des Étudiants sont organisés dans chaque établissement d’enseignement 
supérieur. Des Conseils sont les porte-parole des étudiants auprès des instances officielles.

Les Conseils étudiants sont regroupés en deux fédérations :

• La FEF – la Fédération des Étudiant(e)s Francophones
Rue de la Borne 14/bte 17, 1080 Bruxelles

 02/223 01 54
 contact@fef.be
 www.fef.be

• UNECOF – Union des Etudiants de la Communauté Française
Rue du Congrès 13, 1000 Bruxelles

 02/541 85 00
 info@unecof.be
 www.unvecof.be

Bureau de Namur : Rue Nanon 98, 5000 Namur

http://www.federation-wallonie-bruxelles.be
http://www.ares-ac.be
mailto:contact@fef.be
http://www.fef.be
mailto:info@unecof.be
http://www.unvecof.be
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Annuaire des établissements

Les Universités (U)

Bruxelles-Capitale – Province du Brabant 
Wallon

UNIVERSITÉ SAINT-LOUIS-BRUXELLES (USL-B)

Service d’Information et d’Accueil :
Boulevard du Jardin botanique 43
1000 Bruxelles

 02/211 78 11
 info@usainlouis.be
 www.usaintlouis.be

UNIVERSITÉ LIBRE DE BRUXELLES (ULB)

Avenue F.D. Roosevelt 50
1050 Ixelles

 02/650 21 11
 infor-Études@ulb.ac.be
 www.ulb.be

UNIVERSITÉ CATHOLIQUE DE LOUVAIN (UCL)

Place de l’Université 1 – Bte L0.01.08
1348 Louvain-la-Neuve

 010/47 21 11
 info-sic@uclouvain.be
 www.uclouvain.be

mailto:info@usainlouis.be
www.usaintlouis.be
mailto:infor-etudes@ulb.ac.be
www.ulb.be
mailto:info-sic@uclouvain.be
www.uclouvain.be
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Province du Hainaut

UNIVERSITÉ DE MONS (UMONS)

Place du Parc 23
7000 Mons

 065/37 31 11
 info.mons@umons.ac.be
 www.umons.ac.be

Province de Liège

UNIVERSITÉ DE LIÈGE (ULIÈGE)

Service Promotion et Information sur les Études (AEE)
Place du 20 Août 7
4000 Liège

 04/366 56 74
 info.etudes@uliege.be
 www.uliege.be

Province de Namur

UNIVERSITÉ DE NAMUR (UNAMUR)

Rue de Bruxelles 61
5000 Namur
Info études : Rue de Bruxelles 85 5000 Namur

 081/72 50 30
 info.etudes@unamur.be
 www.unamur.be
 Informations pour les étudiants : www.unamur.be/études ou www.unamur.be/retho

mailto:info.mons@umons.ac.be
www.umons.ac.be
mailto:info.etudes@uliege.be
www.uliege.be
mailto:info.etudes@unamur.be
www.unamur.be
www.unamur.be/études
www.unamur.be/retho
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Les Hautes Écoles (HE)

Bruxelles-Capitale – Province du Brabant 
Wallon

HAUTE ÉCOLE LUCIA DE BROUCKÈRE (HELDB)

Campus CERIA – Avenue Emilie Cryzon 1
1070 Anderlecht

 02/526 73 00
 info@cnldb.be
 www.heldb.be

HAUTE ÉCOLE FRANSISCO FERRER DE LA VILLE DE BRUXELLES (HEFF)

Palais du Midi – Rue de la Fontaine 4
1000 Bruxelles

 02/279 58 10
 www.he-ferrer.eu/form/contact
 www.he-ferrer.eu

HAUTE ÉCOLE LIBRE DE BRUXELLES ILYA PRIGOGINE (HELB)

Avenue Besme 97
1190 Forest

 02/349 68 11
 direction.presidence@helb-prigogine.be
 www.helb-prigogine.be

HAUTE ÉCOLE GALILÉE (HEG)

Rue Royale 336
1030 Schaerbeek

 02/613 19 20
 heg@galilee.be
 www.galilee.be

mailto:info@cnldb.be
www.heldb.be
http://www.he-ferrer.eu/form/contact
www.he-ferrer.eu
mailto:direction.presidence@helb-prigogine.be
www.helb-prigogine.be
mailto:heg@galilee.be
www.galilee.be
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HAUTE ÉCOLE BRUXELLES-BRABANT (HE2B)

Chaussée de Waterloo 749
1180 Uccle

 02/340 12 95
 info@he2b.be
 www.he2b.be

HAUTE ÉCOLE EPHEC (EPHEC)

Avenue Konrad Adenauer 3
1200 Woluwe – Saint-Lambert

 02/772 65 75
 ephec@ephec.be
 www.ephec.be

HAUTE ÉCOLE LÉONARD DE VINCI (HE VINCI)

Place de l’Alma 2
1200 Woluwe – Saint-Lambert

 02/761 06 80
 info@vinci.be
 www.vinci.be

HAUTE ÉCOLE « GROUPE ICHEC – ISC SAINT-LOUIS-ISFSC »

Boulevard Brand Whitlock 2
1150 Woluwe – Saint-Pierre

 02/739 37 11
 www.he-ichec-isfsc.be

Province Hainaut

HAUTE ÉCOLE EN HAINAUT (HEH)

Rue Pierre-Joseph Duménil 4
7000 Mons

 065/34 79 83
 info@heh.be ou service.etudiants@heh.be
 www.heh.be

mailto:info@he2b.be
www.he2b.be
mailto:ephec@ephec.be
www.ephec.be
mailto:info@vinci.be
www.vinci.be
www.he-ichec-isfsc.be
mailto:info@heh.be
mailto:service.etudiants@heh.be
www.heh.be
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HAUTE ÉCOLE LOUVAIN EN HAINAUT (HELHA)

Chaussée de Binche 159
7000 Mons

 065/40 41 42
 info@helha.be
 www.helha.be

HAUTE ÉCOLE PROVINCIALE DE HAINAUT (HEPH – CONDORCET)

Chemin du Champ de Mars 17
7000 Mons

 065/40 12 20
 info@condorcet.be
 www.condorcet.be

Province de Liège

AUTONOME HOCHSCHULE IN DER DEUTSCHSPRACHIGEN 
GEMEINSCHAFT (AHS-DG)

Monschauer Strasse 57
4700 Eupen

 087/59 05 00
 info@ahs-dg.be
 www.ahs-dg.be

HAUTE ÉCOLE DE LA PROVINCE DE LIÈGE (HEPL)

Avenue Montesquieu 6
4101 Jemeppe – sur – Meuse

 04/237 95 86
 hepl@provincedeliege.be
 www.help.be

HAUTE ÉCOLE CHARLEMAGNE (HECH)

Rue des Rivageois 6
4000 Liège

 04/254 76 11
 secr.presidence@hech.be
 www.hech.be

mailto:info@helha.be
www.helha.be
mailto:info@condorcet.be
www.condorcet.be
mailto:info@ahs-dg.be
www.ahs-dg.be
mailto:hepl@provincedeliege.be
www.help.be
mailto:secr.presidence@hech.be
www.hech.be


62

HAUTE ÉCOLE DE LA VILLE DE LIÈGE (HEL)

Rue Hazinelle 2
4000 Liège

 04/238 38 00
 info@hel.be
 www.hel.be

HAUTE ÉCOLE LIBRE MOSANE (HELMO)

Mont Saint-Martin 41
4000 Liège

 04/222 22 00
 info@helmo.be
 www.helmo.be

Province de Luxembourg et de Namur

HAUTE ÉCOLE ROBERT SCHUMAN (HERS)

Rue Fontaine aux Mûres 13B
6800 Libramont

 061/23 01 20
 www.hers.be

HAUTE ÉCOLE ALBERT JACQUARD-HEAJ

Rue Godefroid 32
5000 Namur

 081/23 43 80
 info@heaj.be
 www.heaj.be

HAUTE ÉCOLE DE LA PROVINCE DE NAMUR (HEPN)

Rue Henri Blès 188/190
5000 Namur

 081/77 67 56
 www.hepn.be

mailto:info@hel.be
www.hel.be
mailto:info@helmo.be
www.helmo.be
www.hers.be
mailto:info@heaj.be
www.heaj.be
www.hepn.be
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HAUTE ÉCOLE DE NAMUR-LIÈGE-LUXEMBOURG – HENALLUX

Rue Saint Donat 130
5002 Saint-Servais

 081/46 85 00
 info@henallux.be
 www.henallux.be

Les Écoles Supérieures des Arts (ESA)

Bruxelles-Capitale – Province du Brabant 
Wallon

ÉCOLE SUPÉRIEURE DES ARTS DU CIRQUE (ESAC)

Avenue Emile Gryzon 1 – Bât. 8B
1070 Anderlecht

 info@esac.be
 www.esac.be

ACADÉMIE ROYALE DES BEAUX-ARTS DE BRUXELLES – 
ÉCOLE SUPÉRIEURE DES ARTS (ARBA)

Rue du midi 144
1000 Bruxelles

 02/506 10 10
 info@arba-esa.be
 www.arba-esa.be

CONSERVATOIRE ROYAL DE BRUXELLES – 
ÉCOLE SUPÉRIEURE DES ARTS (CRB)

Rue de la Régence 30
1000 Bruxelles

 02/511 04 27
 info@conservatoire.be
 www.conservatoire.be

mailto:info@henallux.be
www.henallux.be
mailto:info@esac.be
www.esac.be
mailto:info@arba-esa.be
www.arba-esa.be
mailto:info@conservatoire.be
www.conservatoire.be
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ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE DES ARTS VISUELS DE LA CAMBRE 
(ENSAV LA CAMBRE)

Abbaye de la Cambre 21
1000 Bruxelles

 02/626 17 80
 lacambre@lacambre.be
 www.lacambre.be

INSTITUT NATIONAL SUPÉRIEUR DES ARTS DU SPECTACLE ET 
TECHNIQUES DE DIFFUSION (INSAS)

Site Thérésienne – Rue Thérésienne 8 – 1000 Bruxelles
02/511 92 86
Site Rabelais – Rue Jules Bouillon 1 – 1050 Ixelles

 02/230 45 79
 info@insas.be
 www.insas.be

ÉCOLE DE RECHERCHE GRAPHIQUE (ERG)

Rue du Page 87
1050 Ixelles

 02/538 98 29
 birgitte.hardy@erg.be
 www.erg.be

INSTITUT DES ARTS DE DIFFUSION (IAD)

Route de Blocry 5
1348 Louvain-la-Neuve

 010/33 02 00
 iad@iad-arts.be
 www.iad-arts.be

ÉCOLE SUPÉRIEURE DES ARTS SAINT-LUC BRUXELLES (ESA SAINT-LUC)

Place Morichar 30
1060 Saint-Gilles

 02/533 08 80
 raffaella@stluc-esa-bxl.org
 www.stluc-bruxelles-esa.be

mailto:lacambre@lacambre.be
www.lacambre.be
mailto:info@insas.be
www.insas.be
mailto:birgitte.hardy@erg.be
www.erg.be
mailto:iad@iad-arts.be
www.iad-arts.be
mailto:raffaella@stluc-esa-bxl.org
www.stluc-bruxelles-esa.be
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LE 75 – ESA

Avenue Jean-François Debecker 10
1200 Woluwe-Saint-Lambert

 02/721 01 21 ou 02/761 01 24
 info@le75.be
 www.leseptantecinq.be

Province du Hainaut

ARTS2 – ÉCOLE SUPÉRIEURE DES ARTS-ESA-ARTS2

Domaines Arts Visuels, Musique et Théâtre : rue des Sœurs Noires 4A – 7000 Mons
Domaine Musique : Conservatoire Royal – rue de Nimy 7 – 7000 Mons

 065/34 73 77
 info@artsaucarre.be
 www.artsaucarre.be

ÉCOLE SUPÉRIEURE DES ARTS SAINT-LUC DE TOURNAI 
(ESA SAINT-LUC)

Chaussée de Tournai 7
7520 Ramegnies-Chin

 069/ 25 03 66
 www.stluc-sup-tournai.be

ACADÉMIE DES BEAUX-ARTS DE TOURNAI – ÉCOLE SUPÉRIEURE 
DES ARTS DE TYPE LONG (AC’T)

Rue de l’Hôpital Notre-Dame 14
7500 Tournai

 069/84 12 63
 www.actournai.be

mailto:info@le75.be
www.leseptantecinq.be
mailto:info@artsaucarre.be
www.artsaucarre.be
www.stluc-sup-tournai.be
www.actournai.be
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Province de Liège

CONSERVATOIRE ROYAL DE LIÈGE (CRLG)

Administration générale et domaine de la Musique : Boulevard Piercot 29 – 4000 Liège
 04/222 03 06
 info@crlg.be

Domaine du Théâtre/École Supérieure d’acteur-ESACT : Quai Banning 5 – 4000 Liège
 04/226 44 53
 esact@crlg.be
 www.clrg.be

ESA DE LA VILLE DE LIÈGE – ACADÉMIE ROYALE DES BEAUX-ARTS 
DE LIÈGE (ESAVL)

Rue des Anglais 21
4000 Liège

 04/221 70 70
 arba.liege@sup.cfwb.be
 www.esavl.be

ÉCOLE SUPÉRIEURE DES ARTS SAINT-LUC LIÈGE

Boulevard de la Constitution 41
4020 Liège

 04/341 80 00
 accueil@saint-luc.be
 www.saint-luc.be

Province de Namur

INSTITUT SUPÉRIEUR DE MUSIQUE ET DE PÉDAGOGIE – IMEP

Accueil : Rue Henri Blès 33A
5000 Namur
Siège social : Rue Juppin 28
5000 Namur

 081/73 64 37
 info@imep.be
 www.imep.be

mailto:info@crlg.be
mailto:esact@crlg.be
www.clrg.be
mailto:arba.liege@sup.cfwb.be
www.esavl.be
mailto:accueil@saint-luc.be
www.saint-luc.be
mailto:info@imep.be
www.imep.be
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Armée et Marine

Bruxelles-Capitale – Province du Brabant 
Wallon

ÉCOLE ROYALE MILITAIRE – ERM

Avenue de la Renaissance 30
1000 Bruxelles

 02/441 36 73
 www.rma.ac.be

Province d’Anvers

ÉCOLE SUPÉRIEURE DE NAVIGATION D’ANVERS – 
HOGERE ZEEVAARTSCHOOL ANTWERPEN (HZS)

Noordkasteel Oost 6
2030 Antwerpen

 03/205 64 30
 info@hzs.be
 www.hzs.be

Les Écoles de Promotion Sociale (EPS)

Bruxelles-Capitale – Province du Brabant 
Wallon

INSTITUT D’OPTIQUE RAYMOND TIBAUT (IORT)

Campus Erasme – Route de Lennik 808
Bâtiment P – 1070 Anderlecht

 02/560 29 59
 Psychomotricité : lydia.folch@iort-prigogine.be
 Optique-optométrie : sarah.folch@iort-prigogine.be
 www.iort.be

www.rma.ac.be
mailto:info@hzs.be
www.hzs.be
mailto:lydia.folch@iort-prigogine.be
mailto:sarah.folch@iort-prigogine.be
www.iort.be
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INSTITUT ROGER GUILBERT (IRG)

Campus CERIA – Avenue Emile Gryson 1
Bâtiment 4C (2e étage) – 1070 Anderlecht

 02/526 75 40
 secretariat.irg@spfb.edu.brussels
 www.ceria.be/irg

INSTITUT ROGER LAMBION (IRL)

Campus CERIA – Avenue Emile Gryson 1
Bâtiment 4C (rez-de-chaussée) – 1070 Anderlecht

 02/526 73 34 ou 02/526 73 39
 www.ceria.be/irl

COURS INDUSTRIELS

Boulevard de l’Abattoir 50 (1er étage)
1000 Bruxelles

 02/279 51 02 ou 02/279 51 03
 www.coursindustriels.com

INSTITUT DES CARRIÈRES COMMERCIALES (ICC)

Palais du Midi – Rue de la Fontaine 4
1000 Bruxelles

 02/279 58 40
 info@iccbxl.be
 www.iccbxl.be

INSTITUT PAUL HANKAR

Boulevard de l’Abattoir 50
1000 Bruxelles

 02/279 51 50
 institut.hankar@gmail.com
 www.paulhankar.be

mailto:secretariat.irg@spfb.edu.brussels
www.ceria.be/irg
www.ceria.be/irl
www.coursindustriels.com
mailto:info@iccbxl.be
www.iccbxl.be
mailto:institut.hankar@gmail.com
www.paulhankar.be
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INSTITUT SUPÉRIEUR DE FORMATION CONTINUE D’ETTERBEEK (ISFCE)

Rue Joseph Buedts 14
1040 Etterbeek

 02/647 25 69
 info@isfce.org
 www.isfce.org

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE (IEPSCF EVERE)

Avenue Constant Permeke 4
1140 Evere

 02/701 97 97 ou 02/ 555 19 51
 info@iepsevere.be
 www.ifcad.info

INSTITUT DE FORMATION DE CADRES POUR LE DÉVELOPPEMENT 
(IFCAD)

Avenue Legrand 57
1050 Ixelles

 02/640 46 69
 contact@ifcad.info
 www.ifcad.info

INSTITUT LALLEMAND

Rue du Couvent 2
1050 Ixelles

 02/513 60 93
 info@institutlallemand.be
 www.institutlallemand.be

CENTRE D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DE PROMOTION 
ET DE FORMATION CONTINUÉE EN BRABANT WALLON (CPFB)

Rue des Wallons 6 – boîte L1.05.01
1348 Louvain-la-Neuve

 010/47 82 49
 secetariat-cpfb@uclouvain.be
 www.cpfb.be

mailto:info@isfce.org
www.isfce.org
mailto:info@iepsevere.be
www.ifcad.info
mailto:contact@ifcad.info
www.ifcad.info
mailto:info@institutlallemand.be
www.institutlallemand.be
mailto:secetariat-cpfb@uclouvain.be
www.cpfb.be
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CENTRE D’ÉTUDES SUPÉRIEURES D’OPTOMÉTRIE APPLIQUÉE (CESOA)

Boulevard Léopold II 43
1080 Molenbeek-Saint-Jean

 02/428 52 49
 cesoa.bxl@sec.cfwb.be
 www.cesoa.be

INSTITUT MACHTENS

Rue Tazieaux 25
1080 Molenbeek-Saint-Jean

 02/411 99 99
 institut.machtens@hotmail.com
 www.institut-machtens.be

INSTITUT PROVINCIAL D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
ET DE FORMATION CONTINUÉE (IPFC)

Rue Demulder 1
1400 Nivelles

 067/89 40 60
 secretariat@ipfc.be
 www.ipfc.be

ÉCOLE DE PROMOTION SOCIALE SAINT-LUC (EPS SAINT-LUC)

Rue d’Irlande 58
1060 Saint-Gilles

 02/537 36 45
 info@stluc-bruxelles-eps.be
 www.stluc-bruxelles-eps.be

INSTITUT SUPÉRIEUR D’URBANISME ET DE RÉNOVATION 
URBAINE (ISURU)

Rue d’Irlande 57 (2ème étage)
1060 Saint-Gilles

 02/537 34 96
 secretariat@isuru.be
 www.isuru.be

mailto:cesoa.bxl@sec.cfwb.be
www.cesoa.be
mailto:institut.machtens@hotmail.com
www.institut-machtens.be
mailto:secretariat@ipfc.be
www.ipfc.be
mailto:info@stluc-bruxelles-eps.be
www.stluc-bruxelles-eps.be
mailto:secretariat@isuru.be
www.isuru.be
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ENSEIGNEMENT DE PROMOTION ET DE FORMATION CONTINUE (EPFC)

Avenue de l’Astronomie 19
1210 Saint-Josse-ten-Noode

 02/777 10 10
 info@epfc.eu
 www.epfc.eu

INSTITUT TECHNIQUE SUPÉRIEUR CARDINAL MERCIER (ITSCM)

Boulevard Lambremont 35
1030 Schaerbeek

 02/781 00 40
 itscm1030@gmail.com
 www.cardinalmercier-promotionsociale.be

COURS DE PROMOTION SOCIALE D’UCCLE-CPSU

Avenue de Fré 62A
1180 Uccle

 02/374 05 48
 promsoc.uccle@sec.cfwb.be
 www.cpsu.be

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – IEPSCF D’UCCLE

Rue Gatti de Gamond 95
1180 Uccle

 02/332 11 66
 info@iepscf-uccle.be
 www.iepscf-uccle.be

INSTITUT DE FORMATION SUPÉRIEURE DE WAVRE – IFOSUP-WAVRE

Rue de la Limite 6
1300 Wavre

 010/22 20 26
 info@ifosupwavre.be
 www.ifosupwavre.be

mailto:info@epfc.eu
www.epfc.eu
mailto:itscm1030@gmail.com
www.cardinalmercier-promotionsociale.be
mailto:promsoc.uccle@sec.cfwb.be
www.cpsu.be
mailto:info@iepscf-uccle.be
www.iepscf-uccle.be
mailto:info@ifosupwavre.be
www.ifosupwavre.be
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CENTRE DE FORMATION POUR LES SECTEURS INFIMIER ET DE SANTÉ 
DE L’ACN – CPSI

Avenue Hippocrate 91
1200 Woluwe-Saint-Lambert

 02/762 34 45
 secretariat @cpsi.be
 www.cpsi.be

ÉCOLE PRATIQUE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES – EPHEC

Avenue Konrad Adenauer 3
1200 Woluwe-Saint-Lambert

 02/775 97 01
 eps@ephec.be
 www.ephec.be

Province du Hainaut

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – IEPSCF D’ATH

Rue Cartons 5
7800 Ath

 068/28 17 44
 info@ieps-ath.be

www.ath-promsoc.be

INSTITUT SUPÉRIEUR PLUS OULTRE DE BINCHE

Rue de Savoie 6
7130 Binche

 064/34 20 93
 plusoultre@skynet.be ou secretariat.ispo@skynet.be
 www.plusoultre.net

www.cpsi.be
mailto:eps@ephec.be
www.ephec.be
mailto:info@ieps-ath.be
www.ath-promsoc.be
mailto:plusoultre@skynet.be
mailto:secretariat.ispo@skynet.be
www.plusoultre.net
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COLLÈGE TECHNIQUE AUMÔNIERS DU TRAVAIL-ATC

Grand Rue 185
6000 Charleroi

 071/28 59 05
 secretariat@promsocatc.net
 www.promsocatc.com

INSTITUT D’ENSEIGENEMENT TECHNIQUE ET COMMERCIAL 
DE CHARLEROI – IETC PS-UT

Square Hiernaux 2
6000 Charleroi

 071/53 17 56
 benoit.delbeque@hainaut.be
 www.etudierenhainaut.be/charleroi/promotion-sociale/superieur/ietcps.html

INSTITUT PROVINCIAL SUPÉRIEUR DES SCIENCES SOCIALES 
ET PÉDAGOGIQUES DE PROMOTION SOCIALE – IPSMAPS

Atelier Ferrer – Boulevard Roullier 1 (3ème étage)
6000 Charleroi

 071/53 17 58
 ipsma.ps@hainaut-promsoc.be
 www.etudierenhainaut.be/charleroi/promotion-sociale/superieur/ipsma.html

INSTITUT SUPÉRIEUR INDUSTRIEL DE PROMOTION SOCIALE – ISIPHPS

Boulevard Solvay 31
6000 Charleroi

 071/53 17 57
 secretariat.isips@hainaut.be
 www.etudierenhainaut.be/charleroi/promotion-sociale/superieur/isips.html

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – IAPSCF DE COLFONTAINE

Rue Clémenceau 60
7340 Colfontaine

 065/67 26 88
 info@iepscol.be
 www.iepscol.be

mailto:secretariat@promsocatc.net
www.promsocatc.com
mailto:benoit.delbeque@hainaut.be
www.etudierenhainaut.be/charleroi/promotion-sociale/superieur/ietcps.html
mailto:ipsma.ps@hainaut-promsoc.be
www.etudierenhainaut.be/charleroi/promotion-sociale/superieur/ipsma.html
mailto:secretariat.isips@hainaut.be
www.etudierenhainaut.be/charleroi/promotion-sociale/superieur/isips.html
mailto:info@iepscol.be
www.iepscol.be
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COURS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX DE 
COUILLET – CIC DE COUILLET

Rue des Lilas 3
6010 Couillet

 071/43 48 08
 secretariat@cic-couillet.com
 www.cic-couillet.com

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – IEPSCF DE DOUR

Rue de Boussu 84
7370 Dour

 065/65 24 47
 iepscf.dour@belgacom.net
 www.iepscf-dour.be

ÉCOLE INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE – EIC D’ECAUSSINNES

Rue Ernest Martel 6
7190 Ecaussinnes

 067/44 38 32
 ecoleindustrielle.ecaussinnes@skynet.be
 www.eic-ecaussinnes.be

ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE D’ENGHIEN – EPSE

Rue du Village 50
7850 Enghien

 02/395 60 23
 info@epse.be ou info@lesateliersdupixel.be
 www.epse.be ou www.lesateliersdupixel.be

ARTS ET MÉTIERS ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE – AMEPS

Rue Sainte-Thérèse 47
6560 Erquelinnes

 071/55 62 21
 info@ameps.be
 www.ameps.be

mailto:secretariat@cic-couillet.com
www.cic-couillet.com
mailto:iepscf.dour@belgacom.net
www.iepscf-dour.be
mailto:ecoleindustrielle.ecaussinnes@skynet.be
www.eic-ecaussinnes.be
mailto:info@epse.be
mailto:info@lesateliersdupixel.be
www.epse.be
www.lesateliersdupixel.be
mailto:info@ameps.be
www.ameps.be
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INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – IEPSCF DE FRAMERIES

Rue du Onze Novembre 2
7080 Frameries

 065/67 22 28
 iepscf.frameries@skynet.be
 www.iepscf-frameries.be

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – IEPSCF DE JEMAPPES

Avenue du Roi Albert 643
7012 Jemappes

 065/88 15 00
 iepscf.jemappes@skynet.be
 www.iepsjemappes.be

INSTITUT PROVINCIAL DES ARTS ET MÉTIERS DU CENTRE

Rue Paul Pastur 1
7100 La Louvière

 064/22 22 80
 secretariat.amll@hainaut.be ou noella.mertens@hainaut.be
 www.etudierenhainaut.be/centre/promotion-sociale/ipam.html

INSTITUT REINE ASTRID MONS – IRAM

Chaussée de Binche 159
7000 Mons

 065/40 41 92
 info@iramps.be
 www.iramps.be

PROMOTION SOCIALE MONS-BORINAGE

Avenue du Tir 10
7000 Mons

 065/39 89 39
 superieur@promsoc.net
 www.promsoc.net/wordpress-sup

mailto:iepscf.frameries@skynet.be
www.iepscf-frameries.be
mailto:iepscf.jemappes@skynet.be
www.iepsjemappes.be
mailto:secretariat.amll@hainaut.be
mailto:noella.mertens@hainaut.be
www.etudierenhainaut.be/centre/promotion-sociale/ipam.html
mailto:info@iramps.be
www.iramps.be
mailto:superieur@promsoc.net
www.promsoc.net/wordpress-sup
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INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE DE MORLANWELZ – INEPS

Rue Raoul Warocqué 46
7140 Morlanwelz

 064/44 97 54
 secretariat@ineps-mlz.be
 www.ineps-mlz.be

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – IEPSCF DE MOUSCRON

Place de la Justice 1/155
7700 Mouscron

 056/84 23 72
 contact@iepsm.be
 www.iepsm.be

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – IEPSCF DE PÉRUWELZ

Boulevard Léopold III 40
7600 Péruwelz

 069/77 10 35
 secretariat@epsperuwelz.be
 www.epsperuwelz.be

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – IEPSCF DE RANCE

Rue Pauline Hubert 40/2
6470 Rance

 060/41 16 28
 secretariatrance@outlook.com
 www.rance-promsoc.be

CENTRE D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR POUR ADULTES – CESA

Rue de Courcelles 10
6044 Roux

 071/45 11 08
 cesa@cesa.be
 www.cesa.be

mailto:secretariat@ineps-mlz.be
www.ineps-mlz.be
mailto:contact@iepsm.be
www.iepsm.be
mailto:secretariat@epsperuwelz.be
www.epsperuwelz.be
mailto:secretariatrance@outlook.com
www.rance-promsoc.be
mailto:cesa@cesa.be
www.cesa.be
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INSTITUT TECHNIQUE ET AGRICOLE – ITA DE SOIGNIES

Rue de la Station 57
7060 Soignies

 067/34 02 52
 ita.soignies@hainaut.be
 www.itasoignies.be

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – IEPSCF DE TOURNAI

Rue Saint-Brice 53
7500 Tournai

 069/22 48 41
 info@iepscf-tournai.be
 www.iepscf-tournai.be

INSTITUT PROVINCIAL D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION 
SOCIALE-IPEPS DE WALLONIE PICARDE

Rue Paul Pastur 2
7500 Tournai

 069/25 37 32 ou 069/67 21 26
 ipeps.tournai@hainaut.be
 www.etudierenhainaut.be/wapi/promotion-sociale/ipeps-tournai-leuze.html

Province de Liège

COURS POUR ÉDUCATEURS EN FONCTION – CPSE

Rue des Fortifications 25
4030 Grivegnée

 04/343 00 54
 info@cpse-liege.be
 www.cpse-liege.be

mailto:ita.soignies@hainaut.be
www.itasoignies.be
mailto:info@iepscf-tournai.be
www.iepscf-tournai.be
mailto:ipeps.tournai@hainaut.be
www.etudierenhainaut.be/wapi/promotion-sociale/ipeps-tournai-leuze.html
mailto:info@cpse-liege.be
www.cpse-liege.be
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INSTITUT PROVINCIAL D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE – 
IPEPS DE HERSTAL

Rue de l’École Technique 34
4040 Herstal

 04/248 41 70 ou 04/248 41 80 – N° vert 0800/14 162
 psherstal@provincedeliege.be
 www.mafuturecole.be

INSTITUT PROVINCIAL D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE – 
IPEPS DE HUY-WAREMME

Quai de Compiègne 4
4500 Huy

 085/27 37 37 ou N° vert : 0800/14 162
 pshuy@provincedeliege.be
 www.mafuturecole.be

COURS DE PROMOTION SOCIALE SAINT-LUC

Rue Louvrex 111
4000 Liège

 04/223 06 12
 info@saint-lucps.liege.be ou secretariat@saintlucpsliege.be
 www.saintlucpsliege.be

ÉCOLE DE COMMERCE ET D’INFORMATIQUE – ECI

Rue Hazinelle 2
4000 Liège

 04/221 37 86
 contact@eci-liege.info ou secretariat@eci-liege.info
 www.eci-liege.info

INSTITUT DES LANGUES MODERNES – 
ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE – ILM

Rue Hazinelle 2
4000 Liège

 04/223 34 22
 info@institutdeslanguesmodernes.com ou secretariat@institutdeslanguesmodernes.com
 www.institutdeslanguesmodernes.com

mailto:psherstal@provincedeliege.be
www.mafuturecole.be
mailto:pshuy@provincedeliege.be
www.mafuturecole.be
mailto:info@saint-lucps.liege.be
mailto:secretariat@saintlucpsliege.be
www.saintlucpsliege.be
mailto:contact@eci-liege.info
mailto:secretariat@eci-liege.info
www.eci-liege.info
mailto:info@institutdeslanguesmodernes.com
mailto:secretariat@institutdeslanguesmodernes.com
www.institutdeslanguesmodernes.com
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INSTITUT DE FORMATION CONTINUÉE

Rue Jonfosse 80
4000 Liège

 04/223 67 17 ou 04/221 34 70
 info@ifcjonfosse.be ou ps.ifcjonfosse@ecl.be
 www.ifcjonfosse.be

INSTITUT PROVINCIAL D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE – 
IPEPS DE LIÈGE

Quai Godefroid Kurth 100 (4e et 5e étage)
4020Liège

 04/237 29 50 ou N° vert 0800/14 162
 psliege@provincedeliege.be
 www.mafuturecole.be

INSTITUT SAINT-LAURENT ENSEIGNEMENT DE PROMOTION 
SOCIALE – ISL

Rue Saint-Laurent 33
4000 Liège

 04/223 11 31
 admin@isl.be
 www.isl.be

INSTITUT DE TECHNOLOGIE – IT

Quai du Condroz 15
4020 Liège

 04/343 48 60
 info@itlg.be ou ps.technologie@ecl.be
 www.webitlg.portail.itlg.be

INSTITUT DE TRAVAUX PUBLICS – ENSEIGNEMENT DE PROMOTION 
SOCIALE DE LA VILLE DE LIÈGE – ITP

Rue Pouplin 27
4000 Liège

 04/222 02 62
 direction@itplg.be ou ps.itp@ecl.be
 www.ecoledetravauxpublics.org

mailto:info@ifcjonfosse.be
mailto:ps.ifcjonfosse@ecl.be
www.ifcjonfosse.be
mailto:psliege@provincedeliege.be
www.mafuturecole.be
mailto:admin@isl.be
www.isl.be
mailto:info@itlg.be
mailto:ps.technologie@ecl.be
www.webitlg.portail.itlg.be
mailto:direction@itplg.be
mailto:ps.itp@ecl.be
www.ecoledetravauxpublics.org
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INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA FÉDÉRATION WALLONIE – BRUXELLES – IEPSFWB DE FLÉRON

Rue Charles Deliège 9
4623 Magnée

 04/366 66 77 ou 04/337 99 99
 info@promotion-sociale.be ou secretariat@promotion-sociale.be
 www.promotion-sociale.be

INSTITUT PROVINCIAL D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DE PROMOTION 
SOCIALE – IPESPS DE SERAING

Rue Colard Trouillet 48
4100 Seraing

 04/330 72 91 ou 04/330 72 93
 psseraingsup@provincedeliege.be
 www.seraingsup.be ou www.mafuturecole.be

INSTITUT PROVINCIAL D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALEN – 
IPEPS DE VERVIERS – ORIENTATION COMMERCIALE

Rue aux Laines 23
4800 Verviers

 087/35 36 80 ou N° vert 0800/14 162
 psverviersc@provincedeliege.be
 www.mafuturecole.be

INSTITUT PROVINCIAL D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE – 
IPEPS DE VERVIERS – ORIENTATION TECHNOLOGIQUE

Rue aux Laines 69
4800 Verviers

 087/32 70 74 ou 087/32 70 43 – N° vert 0800/14 162
 psvervierst@provincedeliege.be
 www.mafuturecole.be

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION 
SOCIALE DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – IEPSCF 
DE WAREMME – SAINT-GEORGES – OUFFET

Rue Gustave Renier 1
4300 Waremme

 019/32 31 58
 direction@promotion-sociale-waremme.be
 www.promotion-sociale-waremme.be

mailto:info@promotion-sociale.be
mailto:secretariat@promotion-sociale.be
www.promotion-sociale.be
mailto:psseraingsup@provincedeliege.be
www.seraingsup.be
www.mafuturecole.be
mailto:psverviersc@provincedeliege.be
www.mafuturecole.be
mailto:psvervierst@provincedeliege.be
www.mafuturecole.be
mailto:direction@promotion-sociale-waremme.be
www.promotion-sociale-waremme.be
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ÉCOLE INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE DE LA VILLE D’ARLON – EIC

Rue Godefroid Kurth 2
6700 Arlon

 063/23 33 90 ou 063/38 53 33
 eica@skynet.be
 www.eicarlon.be

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – IEPSCF D’ARLON

Campus Etienne Lenoir
Chemin de Weyler 2 (Aile 5)
6700 Arlon

 063/23 02 40
 iepsarlon@gmail.com
 www.promsoc-arlon.be

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA FÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES – IEPSWB DE LIBRAMONT

Avenue Herbofin 39
6800 Libramont-Chevigny

 061/22 46 71
 promsoc.libramont@skynet.be
 www.iepslibramont.be

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – IEPSCF DE MARCHE-EN-FAMENNE

Avenue de la Toison d’Or 71
6900 Marche-en-Famenne

 084/32 16 46 ou 084/44 56 44
 info@iepscf-marche.be
 www.promotion-sociale-marche.be

ÉCOLE INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE DE LA VILLE DE 
NAMUR – EIC DE NAMUR

Rue Pépin 2B
5000 Namur

 081/25 74 00
 info@eicvn.be ou secretariat@eicvn.be
 www.epsnamur.be

mailto:eica@skynet.be
www.eicarlon.be
mailto:iepsarlon@gmail.com
www.promsoc-arlon.be
mailto:promsoc.libramont@skynet.be
www.iepslibramont.be
mailto:info@iepscf-marche.be
www.promotion-sociale-marche.be
mailto:info@eicvn.be
mailto:secretariat@eicvn.be
www.epsnamur.be
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ÉCOLE SUPÉRIEURE DES AFFAIRES – ESA

Rue du Collège 8
5000 Namur

 081/22 15 80
 secretariat@esa-namur.be
 www.esa-namur.be

INSTITUT D’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE – IEPSCF DE NAMUR

Place de l’École des Cadets 6
5000 Namur

 081/22 29 03
 info@iepscf-namur.be ou sous-direction@iepscf-namur.be
 www.iepscf-namur.be

INSTITUT LIBRE DE FORMATION PERMANENTE – ILFOP

Rue des Carmes 12
5000 Namur

 081/22 19 98
 secretariat-namur@ilfop.be
 www.ilfop.be

INSTITUT PROVINCIAL DE FORMATION SOCIALE

Campus provincial – Rue Henri Blès 188/190
5000 Namur

 081/77 67 30
 ipform.sociale@province.namur.be
 www.ipfs.be

mailto:secretariat@esa-namur.be
www.esa-namur.be
mailto:info@iepscf-namur.be
mailto:sous-direction@iepscf-namur.be
www.iepscf-namur.be
mailto:secretariat-namur@ilfop.be
www.ilfop.be
mailto:ipform.sociale@province.namur.be
www.ipfs.be




Besoin d’infos ?
N’hésite pas à nous contacter !

Infor Jeunes
Rue de Tirlemont, 51

4280 Hannut
019/630.530

hannut@inforjeunes.be

Permanences
Lundi : 13h-17h
Mardi : 13h-17h

Mercredi : 8h-17h
Jeudi : 13h-17h

Vendredi : 13h-17h

INFOR
JEUNES
HANNUT

mailto:hannut@inforjeunes.be
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